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CICR

Le CICR actif dans les Territoires occupes

Nous continuerons ä exercer
notre pression
La brutale montee de la tension dans les Territoires
occupes n'a pas ete sans consequences sur Taction
du CICR, present depuis 1967 dans cette region.
Michel Amiguet, responsable de la zone Moyen-
Orient, a repondu aux questions d'Actio sur Ten-
semble de Taction du CICR dans les Territoires
occupes.

Propos recueillis
par Bertrand Baumann
«Actio»; L'irruption de troubles

dans les Territoires
occupes en ddcembre dernier
a-t-elle surpris le CICR et a-
t-elle näcessite de sa part
une redefinition de ses
activity dans la region?
Michel Amiguet: Non, la

degradation de la situation ne
nous a pas surpris. Depuis 20
ans que nous sommes
presents dans les Territoires
occupes, nous avons pu suivre
de tres pres 1'evolution de la

situation et nous nous atten-
dions tot ou tard ä l'irruption
d'une crise. Malgre des efforts
incontestables de I'occupant
pour ameliorer la vie des
populations des Territoires, on ne
peut nier le phenomene d'an-
nexion rampante et la syste-
matisation des relations de de-
pendance aux depens des
populations occupees, notam-
ment par la mise en place de
structures de pouvoir,
administratives ou sociales placees
entierement sous le contröle
de I'occupant se substituant
aux structures administratives
traditionnelles. La recrudescence

previsible des troubles
nous avait amenes, I'annee
derniere dejä, ä doubler notre
budget et ä renforcer sensible-
ment le personnel de notre
delegation pour etre ä meme de
faire face ä une augmentation
de nos täches.

Dans quels domaines en
particulier avez-vous du
räagir?

Principalement dans ce que
nous appelons au CICR la

detention, c'est-ä-dire la protection

de toutes les personnes
arretees en relation avec les
evenements. Avant decembre
87, nous visitions reguliere-
ment quelque 4000 detenus

par annee. Depuis lors, 5000
autres sont venus s'ajouter,
repartis dans huit nouveaux
lieux de detention - des
camps militaires essentielle-
ment - et done en dehors du
circuit penitentiaire classique
que nous connaissions. Cette
brutale augmentation du nom-
bre des detenus n'est pas
sans nous poser des pro-
blemes dans I'accomplisse-
ment de notre mission de
protection, qui consiste ä enregis-
trer les detenus, ä nous assurer

que les conditions de
detention sont satisfaisantes tant
sur le plan materiel que psy-
chologique, ä permettre les vi-
sites des families et ä «suivre»
ensuite chaque detenu jusqu'ä
sa liberation. Nous y parve-
nons au prix d'un grand effort
d'adaptation de notre part,
face notamment aux «mouve-
ments» de la population carce-
rale (transferts, jugements,
liberations anticipees). Depuis
le debut des evenements,
nous avons obtenu de sensibles

ameliorations du traite-
ment des detenus. D'autre
part, et e'est le deuxieme
grand axe de notre action,
nous avons accentue notre
presence sur le terrain, notamment

dans les zones
«chaudes». Cette presence a

incontestablement un effet
moderateur, voire dissuasif
sur les forces chargees du
maintien de l'ordre. II convient
ä ce propos de relever, e'est
exceptionnel, notre liberte de
mouvement quasi totale dans
l'ensemble des regions affec-
tees par les troubles. Enfin, il

convient d'ajouter que notre
presence rassure considera-
blement la population, ce qui
constitue un facteur d'apaise-
ment non negligeable.

Malgre ses efforts, le CICR

ne peut que constater une
augmentation des actes de
repression en general,
notamment les expulsions et
les destructions de maisons
qui sont autant de violations
des regies du Droit international

humanitaire.
Certes, mais e'est precise-

ment grace au fait que nous
sommes en prise directe avec
les evenements que nous
avons pu systematiquement
relever les abus que vous enu-
merez, - dont certains ont en-
traine la mort d'hommes - soit

parce que nous en avons ete
les temoins directs, soit ä

Tissue d'enquetes menees minu-
tieusement. Nous avons ete
ainsi en mesure de transmet-
tre aux autorites des cas de
violations du Droit international

humanitaire sur la base de
constatations precises et
maintenir ainsi une pression
sur nos interlocuteurs. Cette
maniere rigoureuse de proce-
der nous rend egalement cre-
dibles vis-ä-vis de ces der-
niers. D'une maniere generale,

nous avons denonce le re-
cours ä la force armee, ä notre
sens totalement dispropor-
tionne lorsqu'il ne s'agit que
de maintenir l'ordre face ä des
manifestants. Nous avons en
particulier clairement con-
damne les expulsions et les
destructions de maisons, qui
sont la manifestation d'une
politique deliberee de repre-
sailles. Jusqu'ä maintenant,
nos demarches sont restees
vaines mais nous poursuivons
un dialogue franc et ouvert
avec les autorites israeliennes

et nous continuerons ä exercer

notre pression.

«Sit-in» de protestations
des families de detenus ä
plusieurs reprises devant les
delegations de Gaza et de
Jerusalem-Est, gräves de la
faim a l'interieur meme des
locaux de la dälägation de
Jerusalem de la part d'an-
ciens detenus qui enten-
daient ainsi protester contre
les conditions de detention:
il semble que le CICR soit

SIX MOIS D'ACTIONS ET DE REACTIONS DU CICR
Des la mi-decembre, date du debut des troubles dans les Territoires
occupSs par Israel, le CICR est intervenu pour prefer assistance aux
populations et aux detenus, conformement au mandat qui lui a ete
confie par la communaute internationale. Fin janvier, puis ä nouveau
en mars et avril, il a renforce sa delegation par Tenvoi de deiegues.
Dds le debut des evenements, les deiegues du CICR ont ete mobilises

afin de präter assistance aux victimes des troubles. Souvent
presents lors des incidents, ils s'efforcent, par des contacts rdpetds
avec les autorites israeliennes, de faire en sorte que les blesses
soient evacuds par ambulance de maniere rapide et süre. Iis effec-
tuent, en Israel et dans Ids Territoires occupes, des visites rdguliäres
dans les hdpitaux oil des civils blesses ont ete transfdres pour rece-
voir des soins. Des ambulances ont ete remises au Croissant-Rouge
palestinien en Cisjordanie et dans la Bande de Gaza. Le CICR reste
egalement en contact avec les families des personnes deceddes,
arritees ou blessdes, etpaie les frais de deplacement aux families se
rendant en visite aupres des detenus.
Prdcisons qu'en fivrier les deiegues du CICR ont ete les seules
personnes autorisees ä penetrer dans les camps de rdfugids et dans
les villages ou le couvre-feu a ete declare. Ces visites leur ont permis
d'evaluer la situation des populations des camps, de determiner les
besoins eventuels et d'enquSter au sujet de certains abus et delegations

de mauvais traitements.
Actuellement, les deiegues visitent quelque 9000 detenus, repartis
dans une douzaine de camps et cherchent ä ameliorer leurs conditions

de detention.
Le CICR est particuHärement intervenu en faveur des victimes de
destructions de maisons, mesure appliqude par les autorites
israeliennes ä titre de represailies et qui constitue une violation des regies
du Droit international humanitaire. Debut avril, il a ainsi foumi des
tentes ä quatre cents families victimes d'une telle mesure.
Enfin, au mois de janvier et plus discrdtement en avril, le CICR a

Proteste aupräs des autorites israeliennes contre les expulsions de
Palestiniens.
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soumis ä une pression
inhabituelle de la part des vic-
times, les populations des
Territoires occupes. N'est-il
pas parfois containt de
contenir cette pression pour
maintenirson indispensable
neutrality?

Dans des moments de crise
comme celui que nous vivons
aujourd'hui, il est normal que
les populations qui s'estiment
victimes d'une situation d'in-
justice expriment ouverte-
ment leur mecontentement.
Et je dirais meme, dans le cas
des Territoires occupes, qu'il
est tout ä fait comprehensible
qu'elles le fassent aupres de
nous, puisque cela fait vingt

veuille nous impliquer dans la
recherche de solutions ä ca-
ractere politique et nous ame-
ner ä entreprendre des actions
de plus grande envergure.
Toute action humanitaire est
accomplie dans un environne-
ment politique et il est inevitable

que nous soyons
confrontes ä de telles situations.

II s'agit pour nous de sa-
voir maintenir le dialogue avec
toutes les parties et avant tout
avec les victimes tout en rap-
pelant les limites de notre
mandat.

Le fait qu'lsrael ne recon-
naisse qu'une applicability
«de facto» et non «de jure»

territoire de l'ancienne Palestine,

on ne peut parier d'occu-
pation de territoire, et done
qu'il n'esciste pas de base juri-
dique ä Tapplicabilite de la IV"
Convention. Se fondant sur ce
postulat, les autorites israe-
liennes appliquent «de facto»
la IVe Convention. Nous esti-
mons pour notre part qu'une
occupation militaire de fait
comme eile existe actuelle-
ment entraine une responsabi-
lite de la part de l'occupant.
Cette position tres claire a
d'ailleurs ete reprise par la

communaute internationale.
Une resolution du Conseil de
securite, adoptee le 5 janvier
dernier a rappele en effet que

«Notre präsence rassure la
population, ce qui constitue un
facteur d'apaisement non nägli-
geable.»

ans que nous sommes
presents dans la region, aux cotes
des populations. De plus, notre

«raison sociale» nous
range parmi les organisations
ä portee internationale, lais-
sant penser aux protestataires
que leur message, vehicule
par notre canal, aura plus
d'ampleur. II arrive, qu'oubliant
les limites qui sont Celles de
Taction humanitaire, Ton

de la IV' Convention de
Geneve (ensemble de dispositions

visant ä la protection
de la population civile en
temps de conflit, n.d.l.r.) ne
reprysente-t-il pas un obstacle

ä l'efficacity des appels
du CICR reclamant un
respect de cette Convention?

Pour nous, Tapplication
effective de la IV6 Convention
est le probleme essentiel.
Qu'elle le soit sur la base d'un
accord formel ou pragmatique
est au fond secondaire. Les
Israeliens arguent du fait qu'au-
cune frontiere n'ayant ete
sanctionnee par un traite
international pour Tensemble du

la IV6 Convention etait applicable
dans les Territoires

occupes, mais aussi ä Jerusa-
lem-Est et dans le Golan,
Territoires declares «annexes» par
Israel. Cette querelle ne pourra
etre resolue que par des choix
politiques majeurs dans le
cadre de la resolution du conflit
dans la region et qui depas-
sent le cadre de Tintervention
du CICR. Ce que nous deplo-
rons depuis 20 ans, e'est la

maniere selective avec la-
quelle la IV8 Convention est ap-
pliquee par Israel dans les
Territoires occupes. Et e'est sur
cette question que portent nos
appels.

CICR

Dans la liste des pratiques
condamnables auxquelles
Tarmee israyiienne aurait eu
recours et qui ont ete dy-
noncees par certaines
associations et la presse figure
Tutilisation abusive de gaz
lacrymogenes et plus grave
celle d'armes chimiques. Le
CICR a-t-il eu connaissance
de tels faits?

En ce qui concerne le
deuxieme point, je crois qu'il
faut etre extremement
prudent avant de porter une
accusation de ce genre. II est
evident que Tutilisation d'armes
chimiques preoccupe tres vi-

vement le CICR et cela est va-
lable pour n'importe quel
conflit. En Toccurrence, nous
ne pouvons rien affirmer de tel
dans le cas des Territoires
occupes. En revanche, et cela
concerne la premiere partie de
votre question, des cas nous
ont ete signales d'utilisation
de gaz lacrymogenes en milieu
clos, ce qui provoque des
lesions considerables notam-
ment chez les femmes
enceintes. La encore, nous
sommes intervenus pour rap-
peler aux forces d'occupation
leurs obligations.

Manifestations en döcembre
dernier dans la Bande de Gaza.
«Nous n'avons pas ytä surpris
par la degradation de la
situation.»

Präs de 9000 personnes sont ac-
tuellement dätenues.

(Photos Keystone)

Le conflit qui oppose Israel
aux Territoires occupes s'est
dyveloppe dans un contexte
passionnel, amplifie encore
par les medias. Jusqu'ä
aujourd'hui, le CICR, confor-
myment ä sa pratique
habituelle, n'a pris qu'une seule
fois publiquement la parole,
en janvier dernier, pour
protester contre les expulsions.
Cette disproportion entre
l'abondance d'images et de
rycits livree par les mydias
et le silence parfois embar-
rasse observä par Tinstitution

ne vous parait-elle pas
trop grande et en fin de
compte negative pourle
CICR?

J'avoue que le probleme est
complexe. Je crois que nous
devons au prealable nous
poser une seule question, ä sa-
voir si une information sur la

situation dans les Territoires
occupes emanant de nous
peut contribuer ou non ä

Tamelioration de la situation
des victimes. Je ne veux pas
dire par lä que nous devons
dissimuler ce que nous fai-
sons. Nous nous sommes au
contraire fait un point d'hon-
neur de repondre ä toutes les
questions de la presse sur nos
activites passees et presentes
dans la region. Je pense sim-

plement que les medias et le
CICR ne travaillent pas sur la

meme dimension. L'informa-
tion mediatique porte beau-

coup sur Tinstant, Timmediat.
Nous, nous sommes condam-
nes ä agir sur le long terme.
Ceder ä la tentation mediatique

reviendrait ä privilegier
Tun au detriment de l'autre,
sans vraiment, je pense, servir
la cause des victimes.

En conclusion, quel bilan ti-
rez-vous de Taction du CICR
depuis dycembre et
comment voyez-vous
Tavenir?

Je crois qu'il ne faut pas se
dissimuler combien la situation

reste preoccupante et
combien eile peut encore s'ag-
graver ces prochains mois en-
traTnant plus de souffrances
encore et de situations de de-
tresse. A Tevidence, seul un
reglement politique peut ap-
porter une solution ä la crise.
Cela n'est pas de notre ressort
mais de celui de la communaute

internationale et, dans
Tattente de cette issue, le

CICR a le mandat et le devoir
de proteger les victimes. In-

versement, ces dernieres ont
en permanence et en toutes
circonstances le droit d'etre
protegees.

Je donne,
j'aide,

je suis donneur
de SANG
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